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Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Lyon – CNSMD de Lyon 

3 quai Chauveau – F-69005 Lyon 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation du diplôme 

Le diplôme de deuxième cycle supérieur Création musicale s’inscrit dans le prolongement du diplôme 

national supérieur professionnel de musicien (DNSPM) de création musicale proposé par l’établissement en 

approfondissant les connaissances et compétences acquises lors du 1er cycle. Il se déroule sur deux ans (quatre 

semestres de 30 crédits européens ou ECTS) et a pour objectif principal de former aux métiers de la création 

musicale (essentiellement la composition). Trois parcours différents sont proposés : 1) Ecriture : composition, 

arrangement, orchestration, 2) Musique à l’image : composition, analyse de l’image, musique assistée par 

ordinateur, 3) Composition : option instrumentale-vocale, électroacoustique, mixte. L’admission au master se 

fait par concours, et s’adresse à des étudiants titulaires d’un DNSPM ou d’un diplôme conférant le grade de 

licence (Bachelor), délivré par un établissement d’enseignement supérieur français ou étranger. Les étudiants 

titulaires du diplôme de 1er cycle du CNSMD de Lyon sont admis sans concours, à condition qu’ils aient déposé un 

projet de master. 

 

Synthèse de l’évaluation 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 Appréciation globale :  

Objectifs de la formation et modalités pédagogiques 

Cette formation vise à former des étudiants experts en technique d’écriture musicale, sachant manier les 

logiciels informatiques dédiés, qui peuvent se spécialiser soit dans la composition pour l’image et la musique 

assistée par ordinateur, soit dans la composition libre, soit enfin dans les activités associées (arrangement, 

orchestration, transcription). Seule l’unité d’enseignement (UE) principale (3 à 4 heures hebdomadaires) est 

spécifique à chaque parcours (écriture/musique à l’image/composition). Des conférences et séminaires (dont la 

nature n’est pas précisée) complètent la formation, ainsi qu’une langue vivante et les disciplines 

complémentaires, qui sont mutualisées avec d’autres étudiants de master et de licence. En complément, une 

dizaine d’heures par an, sous la forme de conférences, sont consacrées à l’« aspect pratique du métier ». 

La structuration du diplôme en parcours et sous-parcours manque de lisibilité : le terme « composition » 

apparaît dans les trois parcours, sans que l’on comprenne ce qui les distingue (notamment dans les parcours 1 et 

3), d’autant que les « maquettes pédagogiques » que l’établissement distribue aux étudiants comprennent cinq 

parcours, dont trois de « composition ». 

Positionnement de la formation dans l’environnement scientifique et socio-économico-culturel 

Si les liens avec la recherche ne sont pas visibles, cela est dû avant tout à l’absence de définition de ce 

que pourrait être une recherche dans le cadre de la création musicale. Ainsi, si le dossier fourni mentionne 

l’adossement des formations de 3ème cycle (doctorat) à l’école doctorale Lettres, langues, linguistique et arts 

(ED 484) portée par l’Université Lumière Lyon 2, il ne dit pas dans quelle mesure ce master profite de ce 

partenariat (aucun détail n’est donné sur la collaboration évoquée avec l’Institut de recherche et coordination 

acoustique/musique ou Ircam). L’insertion dans l’environnement socioprofessionnel reste modeste : on note une 
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convention avec l’Orchestre régional de Basse Normandie dans le cadre du parcours « musique à l’image ». Il ne 

semble pas qu’il y ait de partenariats similaires dans les autres parcours. 

Le dossier est muet sur la place du diplôme dans le panorama régional et national : il en résulte que ce 

master paraît isolé et fragile, alors même que des partenariats et des synergies pourraient être envisagés au 

niveau local avec des institutions qui poursuivent des buts similaires (l’Université de Lyon II, le Grame, centre 

national de création musicale). Le comité note cependant une volonté d’ouverture internationale, qui passe 

notamment par des échanges d’étudiants Erasmus, l’invitation d’un professeur étranger, l’organisation de 

manifestations conjointes avec le conservatoire de Bologne, et la participation au projet de master européen 

CoPeCo en partenariat avec les conservatoires de Tallin, Stockholm et Hambourg. 

Insertion professionnelle et poursuite d’études 

L’un des principaux problèmes de ce master concerne les flux très faibles et le faible taux d’insertion des 

diplômés. Si le taux de réussite au diplôme semble excellent, le master ne compte qu’une dizaine d’inscrits 

(cinq par promotion) pour sept enseignants. D’autre part, la lecture du dossier fait apparaître qu’environ 25 % 

des diplômés s’insèrent dans la vie professionnelle, sans qu’il soit possible de savoir dans quels secteurs et à 

quel niveau d’emploi. Rien n’est dit des 75 % d’étudiants restants. 

Pilotage de la formation 

Ce master est encadré par sept enseignants (seuls quatre CV sont fournis). La réunion semestrielle du 

conseil pédagogique de l’établissement (qui comprend des représentants des étudiants, mais dont la 

composition exacte n’est pas précisée) fait office d’évaluation de la formation par les étudiants. Il n’est 

absolument pas acquis que des étudiants de la formation (ou même des étudiants du niveau master) soient 

représentés au conseil pédagogique. Dans le même ordre d’idées, les étudiants ne sont apparemment pas 

consultés sur la formation (pas de questionnaire distribué). 

L’appréciation très mitigée de cette formation tient pour l’essentiel à la très faible qualité du dossier 

présenté : il y a trop de copié-collé par rapport au dossier général, ainsi qu’à l’intérieur même du dossier (dans 

la présentation des trois parcours par exemple). Il apparaît d’autre part qu’on a procédé pour plusieurs 

rubriques à une simple reproduction du texte du livret-guide des étudiants. 

 Points forts :  

 Un effort d’ouverture internationale. 

 Points faibles :  

 Dossier lacunaire.

 Manque de lisibilité et d’identité du diplôme. 

 Effectifs réduits, notamment au regard des nombreux parcours et sous-parcours. 

 Pas d’évaluation de la formation par les étudiants, pas de conseil de perfectionnement. 

 Pas de réflexion sur ce que peut constituer une recherche en création musicale. 

 Recommandations pour l’établissement :  

Un travail de clarification des parcours et sous-parcours de ce diplôme paraît nécessaire, afin d’améliorer 

son attractivité et sa pertinence au regard de ses objectifs en termes de formation à des métiers. La mise en 

place rapide d’outils de pilotage de la formation (conseil de perfectionnement) paraît indispensable. 

Enfin, une réflexion sur la place de la recherche au sein de ce master semble nécessaire : elle passe sans 

doute par le rapprochement avec la recherche effectuée à l’université ou dans d’autres institutions de la région, 

comme le Grame par exemple. Sans cela, le CNSMD de Lyon pourrait se poser la question même de l’existence 

d’un tel diplôme.  



 

Observations de l’établissement 

 






